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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Les produits et boissons alimentaires comportent une information lisible et compréhensible
pour le consommateur : la densité calorique, la composition en sucres, en acides gras et en sel sont
indiquées dans des conditions fixées par l’agence française de sécurité sanitaire des aliments.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’AFSSA sera l’autorité régulatrice pour déterminer et garantir la qualité de l’information
nutritionnelle délivrée au consommateur.  Afin de responsabiliser le consommateur  celui-ci  doit
avoir accès à une information fiable, unifiée et facilement compréhensible délivrant des repères
qu’il pourra aisément mettre en relation avec les messages de santé publiques qui lui sont destinés.


